
RBPUBLIQI,IO DU BENIN

DECRET N" 96 - 77 du O2 Avril 1996
PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUtr

portant nomination de N{onsieur
ADEKAMBI Benoît en qualité
de Consul Général Adjoint au

Consulat Général du Bénin à

LIBREVILLE

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT,

VU La Loi n" 90-32 du 11 décembre 1990 portant Constitution de la
République du Bénin ;

VU La Décision n' 91-042/HCR/PT du 30 Mars 1991 portanr proclamation des
résultats définitifs du deuxième tour des élections présidentielles du 24 Mars
1991 ;

VU Iæ Décret n' 95-381 du 22 Novembre 1995 portant Composition du
Gouvernement ;

VU Le Décret N'95+19 du 21 Décembre 1995 portant attrj-br-rtions,
organisation et. fonctionnement du Ministère des ,Àffaires
Etrangères et de 1a Coopération;

VU Le Décret n' 149/PC/MFAEP/MAE/MFPTAS du 20 Avril 1965, portant
règlement sur la rémunération, les indemnités et avantages matériels
alloués aux agents du Ministère des Affaires Etrangères et de la
Coopération et les textes modificatifs subséquents ;

VU Le Décret n' 95-67 du 28 février 1995 abrogeant les dispositions
du décret n" 90-216 du 30 août 1990 portant nomination de

Monsieur Nadjim BOURAI|I\,IA en qualité de Corsul Général Adjoint
au Consulat Général du Bénin à LIBREVILLE

Sur Proposition du Ministre des Affaires Etrangères et de la Coopération ;

Le Cor.seil des Ministres entendu en sa séance du Lundi ler Avril 1996

DECRETE

Article 1 : Monsieur ADEKAMBI Benoît Conseiller des Affaires Etrangères de la
Catégorie A Echelle i Echelon 7, est nommé Consul Général Adjoint au Consulat Général
du Bénin à LIBREVILLE



Arti.cle 2 - Dans ses nouvelles foncticns, iior:sieur .iDEK-.i'EI bénéfi-

tés et 1es a
era u itement attaché à son gracie auquel sfajouteront 1es indemni

vantages natér"iel-s alloués 3154 Agerts du:"i1ristàre des

Article i.- Le
r^- s contiaires
publié et colirn

Edqar Yves ;'ICIINOU. -

Affalres Etrângères êt dê 1a Coopératlon en se r'.rlce da.s 13s postes
Diplonatiques iar 1e )éc:"et 't' 149/PCf-.1;9/::,."a/'.'S?T.iS du 2a .iv:'ii
1!6i susvisé et Ies actes qui lront oodifié.

présent Déc:"et, qui abroge toutes Cispositions antérieu-
èt qui. prend eif et à ccapter cu i e:' i.vriI .1 !!6, sera

uniqué partout oi-r besoin sera.

Fait à CCTOI{OU, 1e 2 .:-vrii 1'195

Par Ie Frésicient de 1a R.égub1io-ue,
Chef de ltEtatr Chef du Gouverr:e::ent,

Le i.{inistre des Âffaires
Etrangères et de 1a
C oopérati on,

I,licéphore S0GL0. -

Le .iinistre des Finances,
'ti)

! Itt'

i'l

!.

Paul DOJSOU."-
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